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Comment régulariser un taux PAS  
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REGULARISER TAUX PAS 

Le taux de prélèvement à la source correspond à votre taux d'imposition. En d'autres termes, il 

permet de déterminer le pourcentage de vos revenus prélevés dans le cadre de l'impôt. Il est 

déterminé par l'administration fiscale. 

 

Lorsqu’un nouveau salarié intègre une société, il faut faire une demande de TOPAZE sur NET ENTREPRISE, si le 

taux n’est pas disponible un taux neutre va lui être attribué. 

Lorsque le taux sera disponible il faudra alors l’intégrer et faire une régularisation de taux. 

 

Pour régulariser le taux PAS : 

Ouvrir le bulletin/onglet bulletin calculé et cliquer sur le bouton régul pas  

Faire un +  
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1. Choisir le mois de l’erreur  

2. Cocher rectification de taux 

3. Mettre le taux du mois de l’erreur en négatif  

4. Faire OK 

 
 

Une ligne de rectification se créé : 
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Cela créé une ligne en bas de bulletin : 

 
 

La procédure est terminée. 


